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Introduction 
 
 
 
La problématique des poussières fines en matière de surveillance de la qualité de l’air est 
aujourd’hui d’actualité. Leur impact sur la santé semble démontré et les directives 
européennes en projet s’orientent vers des normes de plus en plus contraignantes.  
Dans ce contexte, Qualitair souhaite compléter son dispositif de mesure en particules fines. 
Ceci permettra également de répondre à deux autres objectifs :  
D’une part, se conformer aux préconisations nationales en matière de dispositif de 
surveillance en agglomération. D’autre part, permettre de réaliser le calcul optimisé d’un 
indice de la qualité de l’air sur l’agglomération Niçoise. 
 
En effet, conformément à l’article 7 du décret modifié du 6 mai 1998, le ministère en charge 
de l’environnement, l’ADEME et les associations agréées pour la surveillance de la qualité de 
l’air (AASQA) ont développé un indice agrégé pour qualifier la qualité globale de l’air dans 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants: il s’agit de l’ indice ATMO, diffusé de 
manière quotidienne vers le grand public.  
 L’ indice ATMO permet de traduire les nombreuses données de mesure enregistrées 
chaque jour par les associations de surveillance de la qualité de l’air, en un seul indice chiffré, 
de façon à être aisément compréhensible par le public. Cet indice prend en compte quatre 
polluants : Ozone, Dioxyde d’azote et de soufre, particules fines. Pour chacun de ces quatre 
polluants un sous indice est calculé. 
 

Le décret du  22 juillet 2004 définit un nombre minimum d’analyseur nécessaire par 
type de polluants pour réaliser le calcul de l’ indice Atmo. En ce qui concerne les particules 
fines, deux analyseurs par agglomération sont nécessaires. Or, actuellement, le sous indice 
relatif aux particules fines (inférieures à dix microns) établi sur l’agglomération niçoise est 
réalisé avec les concentrations obtenues d’un seul analyseur, celui de la station de Cagnes sur 
Mer (Ladoumègue). 
  
 De ce fait, QUALITAIR étudie les emplacements stratégiques afin de positionner au 
mieux une station fixe au sein de la ville de Nice. Celle-ci sera donc utilisée afin de calculer 
l’ indice ATMO conformément au décret. De plus, cette station permettra de couvrir une zone 
urbaine supplémentaire afin de pouvoir surveiller de manière optimale la qualité de l’air de 
l’agglomération niçoise. 
 
 QUALITAIR a ainsi réalisé une campagne de mesure à l’aide du laboratoire mobile du 
11 avril au 23 mai 2006  sur une zone du centre ville de Nice, boulevard Victor Hugo, au 
jardin Moreno. La première partie de ce document décrit la zone de recherche afin de valider 
les critères d’ implantation de la station vis-à-vis du calcul du sous indice « particules fines ». 
La suite du rapport présente les dépassements de seuils réglementaires pour la période 
d’étude. Enfin, la troisième partie indique l’évolution des concentrations de la campagne en 
comparaison avec celles d’autres stations ; ceci dans le but d’évaluer la possibilité de 
positionner la station sur le site du jardin Moreno. 
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Partie 1 : Présentation de l’étude 
 

1. Synthèse des résultats 
 
 La campagne de mesure s’est effectuée du 11 avril au 23 mai 2006. Le laboratoire était 
situé sur le jardin Moreno, boulevard Victor Hugo. Il mesurait les oxydes d’azote (NO et 
NO2), l’ozone (O3), les Particules fines inférieures à dix microns (PM10), le tout en continu à 
l’aide de préleveurs spécifiques, et le benzène (BTX : Benzène, Toluène, Xylène) à l’aide de 
tubes passifs. 
 
 
 

Polluants (µg/m3) NO NO2 PM10 O3 

Moyenne 8 42 26 61 

Médiane 4 39 27 67 

Maximum horaire 91  123  37*  134 

Minimum horaire 0 9 13*  1 

Ecart type 12 20 6 37 
 
 
 
 
 

Paramètres 
Température    

(en °C) Humidité relative (%) 

Moyenne 18 61 

Médiane  18  63 

Maximum horaire 28  87 

Minimum horaire 11  21 

Ecart type  3  14 
 
 
 
 

  Résultats (µg/m3) normalisés à 20°C 

  benzène toluène éthylbenzène 
m+p-
xylène o-xylène 

13/04 au 
3/05 1,3 9,1 1,6 5,2 1,9 

3/05 au 
22/05 1 8,7 1,8 5,1 5,1 

 
Les résultats sont détaillés en annexe 1 

Tableau 1 : résultats synthétiques horaires par polluant pour la période du 
11/04/06 au 23/05/06 

Tableau 2 : résultats synthétiques horaires des paramètres 
météorologiques pour la période du 11/04/06 au 23/05/06 

*  Maximum journalier (la norme étant  établie sur 24h) 

Tableau 3 : résultats BTX pour la période 13/04 au 3/05/06 et du 3/05 au 22/05 
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2. L’ indice ATMO 
 

Les indices de la qualité de l’air requis par l’article 7 du décret n°98-360 du 6 mai 
1998 sont des nombres entiers compris entre 1 et 10. Ces indices sont calculés pour une 
journée et pour une zone géographique retenue par l’association agréée pour la surveillance de 
la qualité de l’air territorialement compétente. 

L’arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux indices de la qualité de l’air indique, dans son 
article 2, qu’un indice de la qualité de l’air est obligatoirement calculé dans les 
agglomérations de plus de 100000 habitants. L’ indice calculé prend alors l’appellation 
d’ indice « ATMO ». 

L’ indice ATMO est le résultat agrégé de la surveillance de quatre polluants. Il est égal 
au plus grand des quatre sous indice des substances polluantes suivantes : 

- dioxyde de souffre 
- dioxyde d’azote 
- ozone 
- particules 

Ce sont des nombres entiers compris également entre 1 et 10, calculé à partir des 
concentrations de ces polluants sur la zone géographique et la journée de référence. 
 
 L’annexe IV de l’arrêté du 22 juillet 2004 définit les concentrations en particules 
faisant le sous indice des PM10. Pour la journée de référence et pour chaque station fixe 
sélectionnée, la concentration moyenne journalière de particules de diamètre aérodynamique 
inférieur à 10 micromètres est calculée. Le sous indice relatif aux particules est une fonction 
de la moyenne de ces concentrations, selon le tableau ci-dessous : 
 

Particules (µg/m3) Sous-indice Qualificatif 
0 à 9 
10-19 
20-29 
30-39 
40-49 
50-64 
65-79 
80-99 

100-124 
�  125 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 

Très bon 
Très bon 

Bon 
Bon 

Moyen 
Médiocre 
Médiocre 
Mauvais 
Mauvais 

Très mauvais 
 
Calcul de l’ indice ATMO1 

L’ indice ATMO caractérise un état global de la qualité de l’air observé sur une 
journée. Il est calculé sur 24h. L’heure de départ du calcul de l’ indice est 0 h TU (temps 
universel). 
 Pour une diffusion le jour même, les associations agréées de surveillance de la qualité 
de l’air déterminent un indice ATMO partiel calculé au plus tôt à 16h (en heure locale), ou un 
indice estimé à partir des prévisions pour la journée entière. 
 Les stations utilisées pour calculer l’ indice ATMO doivent être des stations 
« urbaines » et des stations « périurbaines » de l’agglomération, selon les définitions du guide 
« classification et critères d’ implantation des stations de surveillances de la qualité de l’air ». 
 

                                                 
1 ADEME – MEDD, guide de calcul en application de l’arrêté du 22 juillet 2004. 1/12/2004 
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Nombre d’analyseurs minimum permettant le calcul de l’ indice  
L’ indice est calculé à partir d’une station urbaine comprenant un analyseur relatif à 

chaque polluant pris en compte dans l’ indice ATMO (O3 – NOx – SO2 – PM10) complétée 
par : 

- un second capteur de l’agglomération dans le cas des NOx et des PM10 ; 
- un second capteur « périurbain » de l’agglomération dans le cas de l’O3  

 
Lorsque ces critères ne sont pas respectés en totalité l’ indice calculé prend alors la 
dénomination indice de la qualité de l’air (IQA). 
 
Les limites de l’ indice de la qualité de l’air2 

Il n’a pas pour objet de caractériser la qualité de l’air à proximité immédiate de 
sources fixes ou mobiles de pollution (carrefours routier, installations fixes émettrices de 
polluants, etc.). Ces indices ne remplacent pas l’ information spécifique qu’ il est nécessaire de 
fournir au public, notamment lors des situations de dépassements de seuils réglementaires de 
pollution. 

Pour de nombreux usages (études épidémiologiques, études statistiques, etc.), les 
indices de la qualité de l’air (ATMO et IQA) ne sont pas adaptés : il convient alors d’utiliser 
les données d’origine (concentrations) mesurées par les associations agréées de surveillance 
de la qualité de l’air. 

Les indices de la qualité de l’air sont par construction basés sur les seuils d’effet sur la 
santé à court terme : ils ne rendent pas compte de la pollution cumulée sur de longues 
périodes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 ADEME – MEDD, op.cit.  
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3. Descr iption de la zone de recherche 
L’objectif d’une station urbaine est de suivre l’exposition moyenne de la population 

aux phénomènes de pollution atmosphérique dits de « fond » dans les centres urbains3.  
 
Pour le pôle urbain de Nice, la recherche est donc effectuée en priorité sur sa partie la 

plus urbanisée et la plus dense en terme de population (cf. zone rouge sur la carte). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’un point de vue géographique, cette zone est bordée par la mer au sud et par des 
collines au nord. Ces collines l’entourent d’ouest en est excepté sur une étroite bande 
correspondant à l’entrée de la vallée du Paillon. Du point de vue de la pollution 
atmosphérique, cette configuration joue un rôle important. En effet, la brutale rupture de pente 
des collines bordant le bassin niçois, sont « génératrices de rotors  (tourbillon stagnant) de bas 
de pente qui empêchent une libre dilution des polluants qui tendent ainsi à stagner par 
circulation fermée à l’axe horizontal4 ». 

                                                 
3 Classification et critères d’ implantation des stations de surveillance de la qualité de l’air – Ademe, juin 2002 
4 Revue d’Analyse Spatiale Quantitative et Appliquée, 1994, Professeur CARREGA, Université de Nice 

Carte 1 : zone de recherche d’ implantation d’une station fixe. (Source : IGN) 
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La proximité du relief joue également un rôle important dans la météorologie locale. 
En effet, les Alpes constituent une barrière naturelle qui protège le pays Niçois du flux 
synoptique d’ouest.  
Les vents majoritaires sont des br ises littorales. 
 

Dans ce cadre là, l’ implantation d’une station doit respecter un certain nombre de 
critères définis par l’ADEME. 

 
 

4. Cr itères d’ implantation d’une station urbaine de mesures de 
par ticules fines5 (PM10)  
 
1/ La mesure doit être effectuée dans une zone présentant 4000 habitants/km2. 
 
2/ Le point de prélèvement doit respecter les points suivants : 

·  Il doit être libre de tout obstacle sur  270° minimum, 
·  Les éventuels obstacles doivent être à plus de 3 mètres, 
·  La distance du point de mesure par rapport au sol peut varier de 1.5 m 

minimum à 15 m maximum (à éviter pour les PM10) 
 
3/ La station de mesure pourra se présenter soit sous la forme : 

·  D’une cabine autonome (cf. photo 1). prévoir dans ce cas une emprise de 5 
m2 au sol) 

·  D’un local existant à aménager (prévoir la sortie verticale de la tête de 
prélèvement et son accessibilité pour la maintenance, possibilité de climatiser 
le local). 

Dans tous les cas, il conviendra de rechercher aussi un emplacement de stationnement à 
proximité de la station de mesure afin d’assurer les interventions techniques. 
 
4/ Le point de prélèvement sera situé à plus de 200m : 

·  D’une station service, 
·  D’un garage de réparation, 
·  Ou d’un parking. 
 

5/ Le point de prélèvement sera situé à plus de 100m : 
·  D’une gare routière, 
·  Ou d’une station de taxis ou de bus.  

 
6/ Le point de prélèvement sera situé à plus de 10m d’arbres ou de cours d’eau. 
 
7/ Les zones soumises à des phénomènes vibratoires sont à éviter (ex : voie ferrée, 
chantier,…) 
De même, la proximité de bouche d’aération de parking ou de cheminée d’ immeuble ou de 
débouchés de tunnels routiers est nuisible à la mesure. 
 

                                                 
5 ADEME, op.cit 
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8/ La distance aux voies de circulation dépend du TMJA6 exprimé en véhicules/jour, la 
distance étant prise de la verticale du point de prélèvement au bord de la première voie de 
circulation, voie de bus ou de stationnement (cf. tableau 1.) 
 
 

TMJA Distance 
minimale 

< 1000  
1000 à 3000 10 m 
3000 à 6000 20 m 
6000 à 15000 30 m 
15000 à 40000 40 m 
40000 à 70000 100 m 

> 70000 200 m 
Les distances proposées ne tiennent pas compte des contraintes topographiques locales 

et de possibles effets d’écran. 
 

5. Site de l’étude 
A la suite de la définition de ces critères d’ implantation, un certain nombre de site ont 

été sélectionné et des campagnes d’études temporaires ont été réalisées7. Cependant, il est 
difficile de répondre à toutes les exigences. De nombreuses contraintes rentrent en jeux. Par 
exemple, la présence de rejet d’extraction d’air de bâtiment peut nuire aux résultats. La 
distance minimale proche des immeubles n’est pas toujours aisée à respecter compte tenu de 
la densité urbaine de la ville. L’accès à la station ne doit pas être limitée par des contraintes 
horaires, d’autorisation etc. les résultats doivent être représentatifs d’une pollution de fond. Il 
faut s’assurer que des travaux ne sont pas envisagés. Après différentes recherches et études, il 
à été décidé de réaliser la campagne au jardin Moreno, situé sur le boulevard V. HUGO (cf. 
photo 1 et 2).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel dans les deux sens 
7 www.atmo-qualitair.net 

Tableau 1 : distance minimale 

Photo 1 : emplacement 
du laboratoire mobile 
pour la campagne du 
11/04 au 23/05/2006. 
(Source : Ville de Nice 
2006) 
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C’est un site intéressant. Il répond à tous les critères d’ implantation, excepté la 

présence d’arbres à moins de dix mètres. Cependant, l’espèce présente ne perturberait  pas les 
résultats. Aucune source de pollution ponctuelle (aération,…) pouvant influencer les résultats 
n’est à recenser. Les bâtiments sont situés à une distance suffisante. De même, la distance par 
rapport aux axes routiers en fonction du trafic (12800 véhicule/jour sur le boulevard V. 
HUGO8, 7944 v/j sur la rue Marechal Joffre) est respectée (cf. carte 2). La densité urbaine est 
supérieure à 4000 hab/km² dans un rayon de 1 km. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’analyse des résultats obtenus pourra confirmer si le site choisi présente des 
concentrations analogues à la station de Cagnes sur Mer (La Doumègue), celui-ci mesurant 

                                                 
8 Source : Ville de Nice 

Carte 2 : distance entre le laboratoire et les axes routiers principaux (Source : www.fr.map24.com)  

Photo 2 : laboratoire mobile, jardin Moreno 
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également les particules et réalisant ainsi le sous indice en particules actuel de 
l’agglomération Niçoise. Dans le cas où l’étude justifierait l’ implantation d’une station, elle se 
présentera sous la forme d’une cabine indépendante, simplement reliée au courant électrique 
220 volts (cf. photo 3). La partie 3 étudiera la question des évolutions des concentrations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 3 : exemple de cabine de mesure de particules fines 
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Partie 2 : Respect des normes 
 

Les seuils réglementaires sont définis selon le décret N°2002-213 du 15 février 2002 
portant transposition des directives 1999/30/CE du conseil du 22 avril 1999 et 2000/69/CE 
du parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2000 et modifiant le décret n°98-360 du 
6 mai 1998. 
 

1. Les Oxydes d’azote (NO et NO2) 
 
 
 

  

Moyenne 
annuelle 
(µg/m3) 

Moyenne horaire (µg/m3) 

Objectif de qualité 40   
Percentile 98 (soit 175 heures de dépassement 

autorisées par année civile de 365 jours) égal à 200                              Valeur limite pour la 
protection de la santé 52 

Percentile 99,8 (soit 18 heures de dépassement 
autorisées par année civile de 365 jours) égal à 250  

Seuil de 
recommandation et 

d©information   
200 

Seuil d©alerte 

  

400 ou 200 si la procédure d©information et de 
recommandation a été déclenchée la veille et le jour 
même et que les prévisions font craindre un nouveau 

risque de déclenchement le lendemain 
 
Le tableau 5 décrit les résultats en oxydes d’azote enregistrés au jardin Moreno selon 

les normes en vigueur pendant la période de la campagne. 
 

 

valeur  limite pour  la protection 
de la santé humaine 

Moyenne 
annuelle*  

Moyenne 
horaire*  

Seuil de 
recommandation 
et d©information seuil d©aler te 

Polluants 

objectif 
de 

qualité*    P98 P99,8 
Nbre. 

dépassements 
Nbre. 

dépassements 

NO2 42 42 88 116 0 0 
 
On peut observer que les seuils d’ information et d’aler te n’ont pas été dépassés 

durant la période d’étude. Cependant, en ce qui concerne l’objectif de qualité, un léger 
dépassement est notable. Néanmoins, cette valeur normative est établie sur des moyennes 
annuelles, il est donc intéressant de les comparer à d’autres résultats sur différentes stations 
similaires, ou au contraire, opposées (de part leur urbanisation ou leur ruralité, leurs nombres 
d’habitants, leurs sources de polluants…). Cette comparaison permet de mieux appréhender le 

Tableau 4 : normes en vigueur pour les oxydes d’azotes, le NO ne possède pas de valeur limite 

Tableau 5 : valeurs en NO2 mesurées à Nice Moreno par rapport aux normes  

*  La campagne n’étant pas étendue sur l’année, ces résultats sont donnés à titre indicatif 
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dépassement possible durant l’année 2006. Nous procéderons ainsi pour tous les autres 
polluants. 
 

 Comparaison avec d’autres stations 
 
Les caractéristiques des stations suivantes sont décrites en annexe 2 
 
 
 

polluant NO2 

Station 
Moyenne 
horaire P98 P99,8 

Maximum 
horaire 

Antibes Jean 
moulin 29 90 122 127 

Antibes 
Guynemer 44 90 106 117 

Nice Pellos 70 136 182 219 
Cagnes sur 

mer 
Ladoumègue 23 69 94 96 

Rappel Nice 42 88 116 123 
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Le tableau 6 et le graphique 1 présentent, pour la même période étudiée, les valeurs en 
dioxyde d’azote de différentes stations fixes de la région. On observe que pour des stations 
similaires à Nice jardin Moreno (même typologie urbaine), à savoir Antibes et Cagnes, les 
valeurs enregistrées au jardin Moreno lors de la campagne sont supérieures. On retrouve des 
résultats similaires à la campagne d’étude pour la station d’Antibes Guynemer. Les taux de 

Tableau 6 : résultats des concentrations (en µg/m3) en dioxyde d’azote 
des différentes stations pour la période du 11/04/06 au 23/05/06 

Graphique 1: Profil moyen journalier en NO2 des différentes stations 
pour la période du 11/04/06 au 23/05/06 
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Nice Pellos, station urbaine sous forte influence trafic, sont nettement supérieurs à ceux du 
jardin Moreno. 

En ce qui concerne l’évolution journalière, on distingue les pics représentatifs des 
déplacements travail �  domicile. La variation des concentrations en NO2 durant la journée au 
jardin Moreno se rapproche de celle d’Antibes Guynemer.  
 Durant cette période, les valeurs enregistrées à Antibes Guynemer n’ont pas dépassé le 
seuil de recommandation et d’ information ni les valeurs de protection de la santé en moyenne 
horaire.  
  
 Cette analyse permet de rapprocher les données de la campagne d’étude avec celles 
d’Antibes Guynemer et ainsi appréhender les dépassements possibles sur la zone étudiée 
durant la campagne. 
 
 
 

polluants NO2 

Station 
Moyenne 
annuelle P98 P99,8 

Maximum 
horaire 

Antibes 
Guynemer 

(année 2005) 53 110 138 182 
Rappel Nice 
du 11/04 au 

23/05/06 42 88 116 123 
 
 

Le tableau 7 montre que la station d’Antibes Guynemer dépasse l’objectif de qualité, 
de protection de la santé pour l’année 2005. Le seuil de recommandation et d’ information n’a 
pas été dépassé pour cette même année.  

En ce qui concerne les dépassements de seuils éventuels en NO2 sur la zone étudiée de 
Nice jardin Moreno, le site est soumis à une pollution de type urbaine (cf. chapitre suivant 
concernant l’évolution des polluants durant la campagne). Au vu des résultats obtenus durant 
la campagne et comparativement aux données des stations fixes, il est possible d’envisager 
que le seuil de protection de la santé humaine (établie à 52 µg/m3) ainsi que l’objectif de 
qualité (établie à 40 µg/m3) soient dépassés sur le site du Jardin Moreno. 
 L’analyse des évolutions des oxydes d’azote sera décrite plus précisément 
ultérieurement dans ce dossier. 
 Pour les seuils établis en moyenne horaire (protection de la santé, seuil de 
recommandation et d’ information et seuil d’alerte), aucune valeur  normative n’a été 
dépassée durant la campagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 7: résultats en moyenne annuelle en NO2 de la station 
d’Antibes Guynemer et du laboratoire mobile pour la campagne 
2006 enne  
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2. Les par ticules en suspension (PM10) 
 
 

  

moyenne 
annuelle 
(µg/m3) 

percentile 90,4 en 
moyenne journalière 

(µg/m3) 

Objectif de qualité 30   

Valeur limite pour 
la protection de la 

santé humaine 
40 

50 (soit 35 jours de 
dépassement autorisés par 
année civile de 365 jours) 

 

Le tableau 9 décrit les résultats en PM10 enregistrés au jardin Moreno selon les 
normes en vigueur pendant la période de la campagne. 
 

 

Valeur  limite pour  la protection 
de la santé humaine (µg/m3) 

Polluants 

Objectif 
de qualité 
(µg/m3) moyenne annuelle 

percentile 
90,4 

PM10 26 26 33 
 

Les valeurs enregistrées sont infér ieures au seuil réglementaire. Néanmoins, les 
seuils sont établis par année civile de 365 jours. La démarche pour appréhender les 
dépassements de seuils est donc la même que pour les oxydes d’azote. Les stations de Nice 
Pellos et d’Antibes Guynemer ne mesurent pas les particules fines. Par conséquent, la station 
de Peillon sera prise en comparaison. Celle-ci est une station industrielle soumise à une 
pollution importante en poussières, cela permettra de noter le contraste entre des stations de 
fond et une station spécifique. 

 
 Comparaison avec d’autres stations 

 
 

Valeur  limite pour  la protection de 
la santé humaine (µg/m3) 

Station 

Objectif 
de qualité 
(µg/m3) moyenne annuelle percentile 90,4 

Antibes Jean 
moulin 24 24 30 

Peillon 34 34 51 

Cagnes La 
Doumègue 25 25 33 

Rappel Nice du 
11/04 au 
23/05/06 26 26 33 

 

Tableau 8 : normes en vigueur pour les PM10 

Tableau 9 : valeurs en PM10 mesurées par rapport aux normes  

Tableau 10: résultats des concentrations en particules des différentes stations 
pour la période du 11/04/06 au 23/05/06 
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Pour la même période étudiée, le tableau 10 ainsi que le graphique 4 décrivent les 

valeurs enregistrées sur les différentes stations citées précédemment. On note que la station de 
Peillon présente des taux largement supérieurs, ceci est compréhensif compte tenu de son 
emplacement (trafic poids lourds et activité de la cimenterie). La valeur limite pour la 
protection de la santé humaine en période de pointe (percentile 90,4 établi à 50 µg/m3) est 
dépassée pour la station de Peillon. 

En ce qui concerne les autres stations, les résultats sont relativement proches des 
résultats de la campagne d’étude. Aucun dépassement n’est à signaler durant cette période. 
L’évolution est identique entre ces stations. 

 
 
 

Valeur  limite pour  la protection 
de la santé humaine (µg/m3) 

Station 

Objectif 
de qualité 
(µg/m3) 

moyenne 
annuelle 

percentile 
90,4 

Antibes Jean 
moulin 30 30 43 

Peillon 41 41 67 

Cagnes sur mer 
Ladoumègue 27 27 37 

Rappel Nice du 
11/04 au 
23/05/06 26 26 33 

 
 
 
 

Graphique 4: profil moyen journalier en PM10 des différentes stations pour la 
période du 11/04/06 au 23/05/06 
 

Tableau 11 : résultats des concentrations en particules des 
différentes stations pour l’année 2005 
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 La station de Peillon dépasse le seuil de valeur limite pour la protection de la santé 
avec le percentile 90,4 égal à 67 µg/m3, qui est dépassé plus de 35 jours pendant l’année. La 
station d’Antibes présente des taux plus faibles. Le jardin Moreno se rapproche des résultats 
de Cagnes la Doumègue. Si l’on considère ces valeurs, les dépassements de seuils sont peu 
probables sur  la zone étudiée pour  les par ticules en suspension. Cependant, cette analyse 
est à prendre avec précaution étant donné que les seuils normatifs sont établis annuellement.  

 

3. L’ozone (O3) 
 
 

  

Moyenne horaire 
(µg/m3) 

Moyenne 
journalière 

(µg/m3) 

�  de la santé humaine 110 sur 8 heures    Objectif de qualité 
pour la protection : �  de la végétation 200 65 

Seuil de recommandation et d©information 180 

1er seuil: 240 sur 3 
heures consécutives 

2ème seuil: 300 sur 3 
heures consécutives 

seuil d©alerte  

3ème seuil: 360 sur 1 
heure 

  

 
Le tableau 13 présente les résultats en ozone enregistré durant la période de mesure. 
 
 

  

Objectif de qualité 
pour  la protection 
de la végétation 

Objectif de 
qualité pour  la 
protection de la 
santé humaine 

Moyenne 
horaire 
(µg/m3) 

Maximum 
horaire 
(µg/m3) 

Maximum 
sur 8h 

glissantes 
(µg/m3) 

Maximum 
journalier 
(µg/m3) 

Nombre de jours dont la 
moyenne est > à 65 

µg/m3 

Nombre de 
dépassements dont la 
moyenne est > à 110 
µg/m3 sur  8 heures 

61 134 7/05 
17:00 

130 le 7/05 
15:00 82 le 4/05 17 23 

 
Les valeurs enregistrées ne dépassent pas les seuils de recommandation et 

d’ information ni les seuils d’aler te. En effet, l’ozone est produit sous l’effet du rayonnement 
solaire et augmente donc durant les saisons estivales. 

Cependant, l’objectif de qualité pour la protection de la végétation est dépassé pendant 
17 jours (non consécutif) avec des valeurs allant de 65 à 82 µg/m3 en moyenne journalière. 
L’objectif de qualité pour la protection de la santé humaine en moyenne horaire sur 8 h est 
dépassé 23 fois  avec des concentrations variant entre 111 et 130 µg/m3. Cependant, la 

Tableau 12 : normes en vigueurs pour l’ozone 

Tableau 13 : valeurs en O3 mesurées durant la campagne de mesure 
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moyenne de la période d’étude reste faible. On peut noter que les maximums enregistrés sont 
survenus durant le mois de mai. 
 Les dépassements de concentration d’ozone se localisent généralement hors de la ville. 
En effet, l’ozone est un polluant secondaire formé par la présence, entre autres, des oxydes 
d’azote. Cependant, en forte présence de ces polluants, l’ozone est instantanément oxydé et il 
se reforme alors des oxydes d’azote. Les dépassements du seuil d’ information sont donc peu 
probables en milieu urbain et donc dans la zone étudiée.  
 

4. Les BTX (Benzène-Toluène-Xylène) 
 
 Ces éléments ont été mesurés à l’aide de tubes à diffusion passive positionnés sur la 
cabine mobile. Chaque échantillonneur est formé d’une cartouche de charbon actif insérée 
dans un tube cylindrique microporeux, permettant la circulation de l’air. L’air pénètre à 
travers cette membrane, le polluant surveillé est fixé par le charbon actif. Chaque tube est 
exposé sur une période de 15 jours. 
 

 

Année 2005 
Moyenne annuelle 

(µg/m3) 

Objectif de qualité 2 
Valeur limite pour la 
protection de la santé 
humaine 10 

 
 
 
 

Date 
Benzène 
(µg/m3) 

13/04/06 
au 

03/05/06 1,3 
 
En ce qui concerne le polluant normé, à savoir le benzène, les valeurs sont en deçà de 

l’objectif de qualité (établit à 2 µg/m3). 
 

 

Date 
Benzène 
(µg/m3) 

Moyenne 
annuelle 
(2005) 

Pellos 13/04/06 au 
03/05/06 2,2 3,3 

Cagnes La Doumègue 
13/04/06 au 03/05/06 1,2 1,9 
Antibes Guynemer 

13/04/06 au 03/05/06 1,9 3 
 

Tableau 14 : normes en vigueur pour le benzène 

Tableau 15 : résultats en Benzène pour la 
période considérée au jardin Moreno 

Tableau 16 : résultats en Benzène pour la 
période considérée pour les autres stations 
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La norme étant établie sur une année, on peut donc comparer les résultats avec des 
sites similaires (environnement et urbanisation) à savoir Nice Pellos, Cagnes sur mer 
Ladoumègue et Antibes Guynemer. Le tableau 16 présente les résultats sur une période 
proche de la campagne de Nice ainsi que les moyennes annuelles. Les valeurs de Cagnes sur 
Mer sont analogues à Nice jardin Moreno. La moyenne annuelle ne dépasse pas la valeur seuil 
de 2 µg/m3 pour cette station. En revanche, sur les autres stations prises en référence, on 
observe des concentrations supérieures et un dépassement de la valeur seuil. Il est donc 
possible qu’un dépassement de la norme sur le site de la campagne d’étude soit observé 
durant l’année. 
 
 

5. Conclusion de la par tie 2 
 
 Cette première approche permet de visualiser les dépassements possibles des valeurs 
réglementaires sur la zone considérée.  

En ce qui concerne le dioxyde d’azote, les seuils établis en moyenne horaire 
(protection de la santé, seuil de recommandation et d’ information et seuil d’alerte), n’ont pas 
été dépassés durant la campagne. Cependant, il est possible que le seuil de protection de la 
santé humaine (établie à 52 µg/m3) ainsi que l’objectif de qualité (établie à 40 µg/m3) soient 
dépassés. 
 Pour les particules fines, les valeurs enregistrées sont infér ieures aux seuils 
réglementaires.  
 Les valeurs enregistrées en ozone ne dépassent pas les seuils de recommandation 
et d’ information et les seuils d’aler te. L’objectif de qualité pour la protection de la santé 
humaine en moyenne horaire sur 8 h a été dépassé 23 fois. 
 Les seuils établis sur une année sont à prendre avec précaution. La future implantation 
d’une station fixe sur la zone étudiée va permettre, entre autre, de visualiser concrètement les 
comportements des polluants vis-à-vis des normes. 
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Partie 3 : Evolution des mesures enregistrées durant la campagne 
d’étude 
 
 

Cette étude a pour objectif de visualiser les résultats afin de positionner une station 
fixe. Cette station servira à l’élaboration du sous indice pour les particules fines d’un diamètre 
inférieures à dix microns. De ce fait, il est important de pouvoir observer les concentrations en 
polluants et leurs comportements. Ceci permettra de savoir si la station est représentative, 
notamment en termes de pollution en poussières et de l’exposition moyenne de la population 
aux phénomènes de pollution atmosphérique dits de « fond » dans les centres urbains.  
 
 

1. Profil journalier moyen de l’étude 
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 On peut observer l’allure globale des concentrations. Pour les traceurs de la pollution 
automobile (NO, NO2 et PM10), une augmentation survient nettement en début de journée. 
Cela s’explique par les déplacements domicile �  travail de la population Niçoise.  

Une légère diminution apparaît alors en milieu de journée. A contrario, l’ozone 
augmente. Ceci est dû aux réactions d’oxydation entre les NOx et l’ozone. Celui-ci est détruit 
par les oxydes d’azote. De même que les valeurs en NO sont relativement faibles. Cela 
s’explique par la distance du laboratoire mobile à la voie de circulation. En effet, il est assez 
éloigné pour que le NO soit transformé en NO2 

 
Il est souvent observé une augmentation nette aux alentours de 17h-18h des polluants 

mesurés (NO2, PM10) due au trajet travail �  domicile. Dans le cas présent, cette 
augmentation des concentrations n’ intervient que très légèrement et en début de soirée (21h). 
Ceci est en grande partie corrélé avec la saison de la campagne. Pour comprendre cela, 
plusieurs comparaisons peuvent ainsi expliquer ces résultats. 

 
 
 

Graphique 5 : profil moyen journalier des différents polluants 
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Dans un premier temps, les graphiques 6 et 7 montrent l’évolution du NO2 et des 
PM10 sur une journée pendant la période d’étude. Le comportement des polluants est 
similaire pour toutes les stations (mises à part Nice Pellos, station trafic, et Peillon, station 
industrielle qui présentent des valeurs plus importantes). Cela confirme le fait que les valeurs 
de la station mobile ne présentent pas de particularité.  

En outre, cette similitude conforte le fait que le site du jardin Moreno suit le 
comportement des autres stations de fond.  

Sur les graphiques 6 et 7, on note une légère augmentation (maximum 54 µg/m3 pour 
Antibes Guynemer) à partir de 21h pour le NO2, et une diminution des concentrations en 
milieu de journée pour continuer vers une stabilisation des valeurs en PM10 (concentrations 
échelonné à partir de 13h de 24 à 29 µg/m3). 
 
 Dans un second temps, les graphiques 8 et 9 présentent le profil journalier des 
différentes stations en période hivernale. 
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Graphique 6: Profil moyen journalier en NO2 des 
différentes stations pour la période du 11/04/06 
au 23/05/06 

Graphique 7: profil moyen journalier en PM10 des différentes stations pour 
la période du 11/04/06 au 23/05/06 
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On observe nettement la différence entre les valeurs précédentes et celles-ci en période 
hivernale. Les concentrations sont plus élevées (maximum en NO2 de 85 µg/m3 pour Antibes 
Guynemer en hiver contre 62 µg/m3 au printemps). Le pic du retour travail �  domicile est 
nettement plus accentué. Celui-ci intervient aussi plus tôt. A partir de 18h en hiver, les 
concentrations augmentent significativement. Au printemps, la légère augmentation survient à 
partir de 21h. 

Ces observations peuvent aider à la compréhension de la variation des concentrations 
durant une journée. En effet, on a pu constater la différence entre l’hiver, saison froide et 
journée courte, avec le printemps, climat doux et journée plus longue. 

En hiver, lors de nuit froide et clair, et en l’absence de vent, une stratification 
thermique apparaît. Une couche d’air plus chaude se forme en début de soirée au dessus des 
sources de pollution. Celle-ci crée un couvercle et empêche toute dispersion de la pollution. 
On assiste donc à une augmentation des teneurs en polluant en fin d’après midi. Les 
concentrations augmentent plus tôt en hiver compte tenu de ce phénomène, mais aussi du fait 
que les personnes sont susceptibles de rentrer plus tôt chez elles puisque la journée est plus 
courte.  

Graphique 8 : profil moyen journalier en NO2 des différentes 
stations en période hivernale du 2/01/06 au 28/02/06 
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Graphique 9 : profil moyen journalier en PM10 des différentes 
stations en période hivernale du 2/01/06 au 28/02/06 
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2. Profil moyen de la pér iode 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les graphiques 10 et 11 présentent les profils moyens de la période d’étude du 11/04 
au 23/05/06 pour le NO2 et les PM10. 

On peut observer les diminutions des concentrations de tous les polluants et de toutes 
les stations en fin de semaine. En effet, cela est en relation avec la baisse du trafic les 
dimanches.  

En ce qui concerne les stations spécifiques, Peillon (industrielle) et Nice Pellos 
(trafic), on note clairement des concentrations supérieures aux autres résultats respectivement 
pour les PM10 et le NO2.  Le maximum journalier en NO2 atteignant 101µg/m3 (219 µg/m3 en 

Graphique 10 : Profil moyen en NO2 de la période d’étude entre les différentes stations 

Graphique 11 : Profil moyen en PM10 de la période d’étude entre les différentes stations 

0

10

20

30

40

50

60

11
/0

4/
06

13
/0

4/
06

15
/0

4/
06

17
/0

4/
06

19
/0

4/
06

21
/0

4/
06

23
/0

4/
06

25
/0

4/
06

27
/0

4/
06

29
/0

4/
06

01
/0

5/
06

03
/0

5/
06

05
/0

5/
06

07
/0

5/
06

09
/0

5/
06

11
/0

5/
06

13
/0

5/
06

15
/0

5/
06

17
/0

5/
06

19
/0

5/
06

21
/0

5/
06

23
/0

5/
06

Dates

C
o

n
ce

n
tr

at
io

n
 e

n
 µ

g
/m

3

Jardin Cagnes Antibes Peillon       Dimanche

0

20

40

60

80

100

120

11
/0

4/
06

13
/0

4/
06

15
/0

4/
06

17
/0

4/
06

19
/0

4/
06

21
/0

4/
06

23
/0

4/
06

25
/0

4/
06

27
/0

4/
06

29
/0

4/
06

01
/0

5/
06

03
/0

5/
06

05
/0

5/
06

07
/0

5/
06

09
/0

5/
06

11
/0

5/
06

13
/0

5/
06

15
/0

5/
06

17
/0

5/
06

19
/0

5/
06

21
/0

5/
06

23
/0

5/
06

Dates

C
o

n
ce

n
tr

at
io

n
s 

en
 µ

g
/m

3

Jardin Cagnes Pellos Antibes Guynemer       Dimanche



 - 22 - 

maximum horaire) sur le site de Nice Pellos contre 78 µg/m3 (123 µg/m3 en maximum 
horaire) au jardin Moreno. 

Le maximum journalier en PM10 atteint 57 µg/m3 à Peillon contre 27 µg/m3 au jardin 
Moreno. 

 Les stations de typologie urbaine, caractérisant une pollution globale de fond, 
présentent les mêmes concentrations que le jardin Moreno. Pour les particules, cette analogie 
est relativement plus importante. Les résultats des stations de Cagnes sur Mer et Antibes Jean 
Moulin suivent la même évolution avec une différence de concentrations très faible. Les 
maximums journaliers pour le jardin Moreno, Cagnes sur Mer, et Antibes sont respectivement 
de 37, 34 et 35 µg/m3.  

On peut observer que la journée du 25 avril présente des taux plus élevés en polluant 
pour toutes les stations. 
 

3. Journée du 25 avr il 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le graphique 12 présente le profil journalier du 25 avril 2006 des différentes stations 
en PM10. On note toujours la différence de concentrations entre la station de Peillon avec un 
maximum horaire  à 6h de 148 µg/m3 contre 38µg/m3 au jardin Moreno à la même heure et 61 
µg/m3 à 9h.  

Pour les autres stations, la similitude reste identique et le profil des concentrations suit 
la même évolution durant la journée. 
 

4. Indice ATMO 
Actuellement, le calcul du sous indice en particules fines de l’agglomération Niçoise 

est basé sur les concentrations de la station fixe de Cagnes sur Mer Ladoumègue. Le 
graphique 13, page suivante, présente les sous indices particules de la station de Cagnes ainsi 
que ceux calculés avec les concentrations du laboratoire mobile durant la campagne de 
mesure. Il est obtenu en effectuant la moyenne des moyennes journalières des deux stations9.  

 
 

                                                 
9 ADEME, Indice ATMO & IQA, guide de calcul en application de l’arrêté du 22 juillet 2004 (art. 5.c). 20/12/04 
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Graphique 12 : journée du 25/04/06 pour les différentes stations en PM10 
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 On peut observer une similitude entre les indices de la station de Cagnes sur Mer et 
ceux calculés avec les deux stations. Seuls deux indices apparaissent supérieurs lors du calcul 
des deux stations. Cela confirme l’homogénéité entre ces deux sites. Le fait d’obtenir deux 
indices supérieurs renforce l’ idée qu’ajouter une station permettra de couvrir et de représenter 
au mieux la pollution de fond de l’agglomération niçoise.  
 

5. Conclusion de la par tie 3 
 Cette partie a traité de l’évolution des polluants mesurés durant la campagne en 
comparaison avec d’autres stations du département. 
 Cela a permis de distinguer nettement les stations spécifiques, des stations de fond. 
Ainsi, il a été noté une différence, pour les particules fines, dans les résultats entre la station 
de Peillon (station industrielle), et les autres stations urbaines.  
 Ainsi, il en ressort que les résultats de la campagne d’étude effectuée au jardin Moreno 
sont analogues aux stations de fond urbaines (Cagnes sur mer, Antibes Jean moulin). En 
outre,  QUALITAIR utilise ces stations pour réaliser les indices ATMO. 
 Ces indices n’ont pas pour objet de caractériser la qualité de l’air à proximité 
immédiate de sources fixes ou mobiles de pollution. L’ indice ATMO permet de décrire 
périodiquement sous une forme simple l’état global de la qualité de l’air de fond dans une 
agglomération ou aire géographique donnée10. 
 Ainsi, à la suite des différentes analyses effectuées auparavant avec les comparaisons 
des stations urbaines de fond, le site du jardin Moreno reflète une pollution globale de fond. 
Ces résultats permettent de prédire que les concentrations que l’on va rencontrer durant 
l’année sur ce site vont pouvoir être utilisées pour calculer le sous indice en PM10. Il 
représentera au mieux la pollution globale en particules fines de l’agglomération de Nice, et 
répondra à la réglementation en vigueur.  

                                                 
10 ADEME, Indice ATMO & IQA, op. cit. 

Graphique 13 : sous indice PM10 de Cagnes et global calculé de la 
campagne d’étude 
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Conclusion  
 
 L’objectif de la campagne d’étude sur le site du jardin Moreno à Nice était de valider 
l’ implantation future d’une station fixe afin de calculer le sous-indice en particules fines sur 
l’agglomération niçoise. Le laboratoire mobile a ainsi mesuré les polluants concernés par la 
pollution urbaine (NOx, O3, BTX, et PM10).  
 
 Actuellement, pour l’agglomération de Nice, le sous indice en PM10 est réalisé par la 
station de Cagnes sur Mer. Or, la législation définit deux analyseurs minimum pour calculer le 
sous indice en particules. Elle exige aussi un certain nombre de critères pour positionner au 
mieux cette station. L’ indice ATMO doit aussi représenter une pollution globale de fond 
d’une agglomération. 
 La première partie précisait les critères d’ implantation de la station. Le jardin Moreno 
répond à tous ces critères (hormis la présence d’arbres). Le site est positionné 
stratégiquement, facile d’accès, situé à une distance réglementaire des voies de fortes 
circulations, aucun obstacle ne peut perturber les mesures. 
 La troisième partie décrivait les évolutions des concentrations en comparaison d’autres 
stations. Au vu de ces analyses, le site est représentatif d’une pollution de fond, il ne présente 
pas de pollution spécifique (aucune présence d’ industries, assez éloigné d’axes routiers à forte 
densité automobile) et suit sensiblement une évolution reflétant une pollution urbaine. Le sous 
indice PM10 calculé sur les deux stations (Cagnes sur Mer et laboratoire mobile) sera donc 
représentatif de la pollution de l’agglomération niçoise. 
  
 Ces constats permettent de définir le site du jardin Moreno, boulevard Victor Hugo, 
comme future station fixe afin de réaliser le sous indice particules fines inférieures à dix 
microns. La station renforcera la surveillance de la qualité de l’air sur le centre de la ville de 
Nice. 
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Annexe 1 : moyenne journalières et maximum horaire des 
polluants et températures mesurées durant la campagne 
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  NO2 PM10 O3 Température 
  Moy. Max. Moy. Max. Moy. Max.   

11/4/06             14 
12/4/06 48 88 25 49     13 
13/4/06 58 86 29 56 59 109 15 
14/4/06 43 96 33 75 77 105 15 
15/4/06 41 67 30 46 66 114 15 
16/4/06 34 51 25 33 53 97 15 
17/4/06 32 65 29 34 67 100 16 
18/4/06 50 76 29 40 37 85 17 
19/4/06 48 77 22 46 55 103 17 
20/4/06 41 76 24 43 58 104 16 
21/4/06 49 77 26 48 43 88 15 
22/4/06 52 84 19 36 47 100 16 
23/4/06 38 74 21 32 62 111 16 
24/4/06 50 86 24 46 60 115 18 
25/4/06 78 123 37 61 35 79 20 
26/4/06 55 83 30 52 56 97 19 
27/4/06 48 69 22 35 59 100 18 
28/4/06 65 94 22 46 37 100 19 
29/4/06 42 76 16 26 67 122 19 
30/4/06 29 55 29 47 81 108 17 
1/5/06 29 58 26 41 78 121 17 
2/5/06 40 70 31 46 68 116 17 
3/5/06 40 88 30 57 76 129 20 
4/5/06 41 118 27 53 82 116 21 
5/5/06 46 98 33 54 75 115 20 
6/5/06 42 65 33 48 55 103 17 
7/5/06 30 55 32 43 81 134 17 
8/5/06 35 65 29 45 67 126 17 
9/5/06 31 70 13 24 78 106 16 

10/5/06 39 67 15 44 62 101 16 
11/5/06 46 75 16 30 62 109 17 
12/5/06 51 89 23 50 66 114 18 
13/5/06 40 62 18 41 59 112 17 
14/5/06 28 57 27 40 66 102 18 
15/5/06 36 79 26 62 61 102 18 
16/5/06 42 71 28 53 54 105 19 

Tableau 1: moyenne journalières, maximum horaire des polluants et températures mesurés durant la 
campagne 
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17/5/06 43 85 34 61 56 93 20 
18/5/06 32 59 29 49 60 96 20 
19/5/06 35 65 29 58 64 104 20 
20/5/06 42 62 33 95 49 85 22 
21/5/06 24 50 22 45 65 102 22 
22/5/06 30   30 50 65 95 20 
23/5/06               

Moyenne 42,02 75,28 26,24 47,32 61,7 105,6 17,60 
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Annexe 2: caractér istiques des différentes stations comparé 
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station Altitude 
(m) 

Type de 
station 

Objectif de 
mesure Environnement population 

(hab) polluant  

Cagnes sur  
mer  

Ladoumègue 
10 urbaine site de 

fond 
moins de 100 
m axe routier  46 100 

PM10, 
NOx, 

SO2, O3 

Antibes 
Guynemer 

(06) 
25 

urbaine 
avec 

influence 
trafic 

mesurer  
air  centre 

ville 

centre ville, 
trafic dense 72454 NOx, 

CO, SO2 

Antibes Jean 
Moulin (06) 120 Urbaine  Air  

pér iurbain 

cour  d©école, 
densité for te 
d©habitant 

72454 
NOx, 
PM10, 

O3 

Peillon (06) 180 industr ielle proximité 
cimenter ie 

vallée en aval 
d©une 

cimenter ie, 
passage de la 
masse d©air  
nocturne 

1230 PM10 

Nice 
Pellos(06) 25 

urbaine 
avec 

influence 
trafic 

mesurer  
air  centre 

ville 

for tement 
peuplé, et 
fréquenté 

342738 NOx, 
CO, SO2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : description des stations considérées dans l’étude 


